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ANNEXE 

DÉFINITION DES ÉPREUVES DE CONTRÔLE 

 

1. Culture générale et expression ou français 

 

Durée : 20 minutes. 

Temps de préparation : 20 minutes. 

Epreuve orale. 

L'examinateur propose au candidat un sujet lié au thème du programme de culture générale et 

expression de l'année. Le sujet comporte deux documents (l'un textuel et l'autre non textuel) et 

est assorti de la consigne suivante : « En quoi ces documents éclairent-ils votre réflexion sur 

le thème au programme  ? ». 

Pendant la phase de préparation de l'épreuve, le candidat mobilise des compétences et 

connaissances, évaluées dans le règlement d'examen au titre de l'unité, en matière de lecture et 

compréhension, communication et expression, de confrontation de documents, d'analyse et 

d'argumentation. 

A l'issue de sa préparation de 20 minutes, le candidat présente les documents et les confronte 

pour répondre à la question posée, pendant 10 minutes. Un entretien, partant du propos du 

candidat, d'une durée de 10 minutes, évalue les compétences de communication et de 

réflexion. 

L'évaluation de l'épreuve est globale et apprécie le degré de maîtrise des compétences 

suivantes par le candidat : 

 

- communiquer oralement  ; 

- apprécier un message  ; 

- tirer parti des documents lus dans l'année et de la réflexion menée en cours  ; 

- rendre compte d'une culture acquise en cours de formation. 

 

L'examinateur est un professeur de l'enseignement de culture générale et d'expression 

exerçant dans un lycée public, un établissement privé sous contrat ou un centre de formation 

d'apprentis porté par un établissement public local d'enseignement, par un groupement 

d'établissements (GRETA) ou par un groupement d'intérêt public « formation continue et 

insertion professionnelle » (GIP-FCIP), lorsque la formation se déroule en totalité dans ces 

structures, ou dans un centre de formation d'apprentis habilité par le recteur de région 

académique. 

 

 


